Le projet Marais du Vigueirat : une note de synthèse

I. Les Marais du Vigueirat, un espace naturel moteur du développement durable du territoire du Plan du Bourg
· Un site naturel protégé dont la valeur biologique est reconnue

Situation géographique : Commune d’Arles, hameau de Mas-Thibert, Camargue orientale = Plan du Bourg
Propriétaire : Conservatoire du littoral depuis 1982 pour la première acquisition puis acquisitions régulières. La dernière date du 15 mai 2009, c’est le domaine de la Petite Forêt.
Surface : 1131 ha 
Gestionnaire : Les Amis des Marais du Vigueirat, association loi 1901
Partenaires de la gestion : Ville d’Arles et Office du Tourisme d’Arles sont signataires de la convention de gestion, WWF-France .
Partenaires institutionnels : Région PACA, Département des Bouches-du-Rhône, Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, ADEME, DREAL PACA
Statuts et labels :

Doté d’un patrimoine naturel exceptionnel et situé à la jonction de deux écosystèmes remarquables, le Delta du Rhône et la plaine steppique de la Crau, le site est reconnu comme étant l’une des zones humides les plus riches du littoral méditerranéen, tant à l’échelle nationale qu’internationale. 

· Mesures européennes : Zone de Protection Spéciale au titre de la Directive Oiseaux, Site d’intérêt communautaire au titre de la Directive Habitats.

· Labels : zone centrale de la Réserve de Biosphère de Camargue, présélection des terrains du Conservatoire du littoral pour désignation par la Convention de Ramsar, Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux, Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique

· Future Réserve Naturelle Nationale (dossier en cours d’instruction)

· Un patrimoine naturel exceptionnel à l’origine de nombreuses collaborations

En 2001, le Conservatoire du littoral confie la gestion du site aux Amis des Marais du Vigueirat, en partenariat avec la Ville d’Arles et le WWF France. Afin de mener au mieux la gestion du site, les Amis des Marais du Vigueirat y appliquent un plan de gestion dont les principales orientations sont :
· Protéger le patrimoine naturel 
· Développer des activités humaines cohérentes avec les objectifs de protection du patrimoine naturel 
· Accompagner le développement rural durable du Plan du Bourg
· Faire partager l’expérience acquise à une échelle plus vaste
Bénéficiant aujourd’hui d’une expérience reconnue en matière de gestion d’espace naturel et d’éco-responsabilité, les Amis des Marais du Vigueirat et leurs partenaires sont en mesures de transférer ces savoir-faire à d’autres structures, à l’échelle locale, nationale, voire internationale. Dans ce cadre, ils participent directement à des travaux ou projets tels que la constitution de l’Agenda 21 de la Ville d’Arles ou la révision de la charte du Parc Naturel Régional de Camargue. Ils accompagnent et conseillent d’autres organismes désireux d’entrer dans des démarches similaires (Parcs naturels régionaux, syndicats mixtes de gestion, etc.), participent aux côtés de têtes de réseaux à l’élaboration d’outils qui seront mis à disposition des gestionnaires, etc.

Ils sont de même aujourd’hui de plus en plus sollicités pour la mise en place de modules de formation permettant de faire bénéficier d’autres gestionnaires d’espaces naturels de leurs acquis. Pour cela, un réseau de plusieurs organismes (WWF-France, RNF, ATEN, etc.), dont font partie les Amis des Marais du Vigueirat, travaille aujourd’hui à l’élaboration de modules de formation, notamment liés au sujet de l’écoresponsabilité et de la diminution de l’impact environnemental des activités développées dans les espaces naturels protégés. Le projet de créer aux Marais du Vigueirat un centre de formation spécifique à la gestion des espaces naturels protégés accueillant du public dans une démarche écoresponsable devrait donc voir le jour dans le courant des prochaines années.

· Pour mener à bien le projet de nombreux partenaires financiers de la gestion du site

L’ensemble du développement du projet Marais du Vigueirat repose sur des fonds publics, attribués par plusieurs partenaires privilégiés.
Parmi eux, on peut compter : Le Conservatoire du littoral, L’Etat (sous différentes formes), La Région PACA, Le Département des Bouches du Rhône, La Ville d’Arles, Le WWF France, L’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, La Fondation Procter et Gamble, La Fondation Total, Luc Hoffmann
II. Les Marais du Vigueirat, supports d’un véritable projet écotouristique
· Du défi de l’ouverture du site au public, à un projet de territoire basé sur les principes du développement durable
Conformément à la politique du Conservatoire du Littoral, les Marais du Vigueirat ont pour vocation d’accueillir du public dans la limite de leur fragilité. Initiée en 1989 avec l’école du hameau de Mas Thibert, l’accueil du public aux Marais du Vigueirat s’est aujourd’hui largement développé. Depuis 1996, les gestionnaires se sont engagés dans une démarche ambitieuse et raisonnée d’ouverture au grand public dans le cadre d’un projet de création d’un « pôle touristique nature » aux Marais du Vigueirat et sur le hameau de Mas-Thibert, dans ce secteur où le tourisme est absent. 

Plusieurs objectifs caractérisent cette démarche : 

· la sensibilisation au respect et à la sauvegarde de l’environnement

· le financement d’une partie de la gestion du domaine par les recettes qu’elle produit

· le tourisme de nature, un élément structurant du développement économique et social du hameau et de ses environs

Ce projet, lors de sa conception, prévoyait trois phases de développement à partir de 1996 :

· 1996 – 2003 : le défi de l’ouverture au public = faire venir des visiteurs dans un territoire non touristique, éloigné des structures habituelles du tourisme. Objectif : recevoir 15 000 visiteurs par an en 2003.

· 2003 – 2007 : la mise en cohérence = dans le cadre du Life PROMESSE de nombreux efforts réalisés en matière de réduction des impacts environnementaux de l’activité sur le site et un projet de Plan Décennal de Développement Durable permettant la création de nouvelles infrastructures dans le village (parking et accueil des visiteur des Marais du Vigueirat, restauration, hébergements, maison du terroir, navette bateau-solaire jusqu’aux Marais du Vigueirat, etc.). Objectif : recevoir 30 000 visiteurs par an.

· A partir de 2007 : si le projet était accepté par la population du village et les élus, développement des aménagements et activités envisagés. Objectif : 100 000 visiteurs par an à terme, projet cohérent et permettant le lancement d’un véritable regain économique du village. Dans le cas contraire, l’objectif de la deuxième phase est maintenu comme un « service public » d’accueil des visiteurs sur les Marais du Vigueirat.

[image: image1.jpg]visiteurs.

60000
3100000

1996 2003 2007




Par ses répercutions sur le Plan du Bourg, ce projet de développement écotouristique des Marais du Vigueirat s’inscrit parfaitement dans les orientations du schéma régional de développement touristique 2007-2010 pour le développement d’un tourisme durable et accessible à tous les publics (projet de labellisation « Tourisme et Handicap »).

D’autres réalisations sont par ailleurs en cours sur le site : un jardin ethno-botanique et un sentier pédagogique sur l’éco-responsabilité, le sentier « écofuté ».

· Le point en 2009

Sur le site, un zonage de l’espace permet de concilier protection et observation de la nature : une zone de protection (90 % de la surface du domaine) et une zone de découverte dont l’objectif prioritaire est l’accueil du public. Ancienne terre agricole, les milieux y ont été restaurés afin d’offrir aux visiteurs une diversité de paysages. Sur cette zone, en accès libre et gratuit, deux sentiers sont actuellement ouverts : le sentier des cabanes, ludique et inter-actif, à destination d’un public d’enfants, le sentier de la Palunette, beaucoup plus « sauvage ». Les visiteurs ne peuvent accéder à la zone de protection qu’en visite accompagnée à pied ou en calèche.

Trois types d’activités ayant des objectifs et des publics spécifiques sont proposés aux Marais du Vigueirat. 

	Approche
	Public
	Objectif
	Outils

	Découverte
	Grand public
	Faire découvrir la nature et sensibiliser à la sauvegarde de l’environnement
	Plan d’interprétation

	Education environnement
	Scolaires
	Sensibiliser les enfants à la richesse des zones humides et les amener à adopter des comportements respectueux envers ces milieux
	Programme pédagogique

	Formation et échanges environnement
	Etudiants et professionnels
	Transférer et échanger sur le savoir-faire issu de la recherche et de la gestion des zones humides
	Programme de formation


Les activités d’accueil proposées sur le site sont réalisées :

· par le gestionnaire pour les formations et les échanges d’expériences

· par des partenaires locaux pour l’éducation à l’environnement et pour l’ensemble des activités touristiques (visites en calèche, visites guidées à pied)

Le transfert des missions accueil, promotion et commercialisation des activités touristiques vers l’Office de Tourisme d’Arles devrait permettre d’atteindre rapidement les 30 000 visiteurs par an, grâce à l’utilisation des moyens humains et techniques de ce nouveau co-gestionnaire avec qui les Amis des Marais du Vigueirat travaillent dans une logique partenariale depuis 2006. Ce rapprochement devrait entraîner des retombées économiques positives, non seulement sur le site, mais aussi sur le hameau de Mas-Thibert et sur le territoire du Plan du Bourg.

· 100 000 visiteurs, le seuil d’un vrai projet de développement local durable : comment y parvenir ?
Dans l’objectif de développer ce projet écotouristique et qu’il s’étende sur l’ensemble du territoire dans une logique de développement durable, plusieurs objectifs sont à atteindre à plus ou moins long terme :

· Renforcer le statut de protection du site (classement en Réserve Naturelle Nationale)

· Renforcer la collaboration avec les acteurs de Mas-Thibert (projet de chasse sur le Cassaïre)

· Diversifier les produits touristiques proposés sur les Marais du Vigueirat (jardin ethno-botanique des Marais du Vigueirat, piste cyclable Mas-Thibert – Marais du Vigueirat)

· Continuer de réduire l’impact environnemental des activités pratiquées sur le site (petite éolienne de production électrique, équiper le site d’un parc de véhicules électriques, etc.)

· Améliorer la commercialisation et la promotion de l’offre touristique des Marais du Vigueirat (Office de Tourisme d’Arles, signalétique, etc.)

· Intégrer le territoire dans le projet (point d’accueil-maison du terroir dans le village de Mas-Thibert)
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les 2 options:


1/ Le moteur du développement local


2/ Le « service public »
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La mise en cohérence: l’outil Life PROMESSE
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Le défi de l’ouverture au public
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